
DOSSIER N° 101 
 
 

RAPPORT DU PRESIDENT 
AU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
SEANCE PLENIERE DU VENDREDI 10 DECEMBRE 2021 

 
 
 
Objet : RAPPORT D'ORIENTATION BUDGETAIRE POUR L'EXERCICE 2022 
 
Orientation politique :   
 
Axe stratégique :   
 
Activité :  
 

FONDEMENTS ET MOTIVATIONS 
 
 

Fondements juridiques :  

  
VU  le Code général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L. 3312-1 et 

D. 3312-12, 
  

VU   le Projet de loi de finances (PLF) pour 2022 enregistré à la présidence de 
l’Assemblée nationale le 22 septembre 2021 (PLF N° 4482), 

 

 

Motivations et Opportunité :  

  
Considérant  l’obligation de présenter, dans un délai de deux mois précédant l'examen du 

budget, un rapport sur les orientations budgétaires de l'exercice, les 
engagements pluriannuels envisagés, la structure et l'évolution des dépenses 
et des effectifs ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. Ce rapport 
précise notamment l'évolution prévisionnelle et l'exécution des dépenses de 
personnel, des rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail, 

  
Considérant   

 



 
 
 
 
 
Dans le cadre de la préparation du projet de budget du prochain exercice, je vous présente le 
document permettant le débat préparatoire au vote. Il s’agit du rapport d’orientation 
budgétaire 2022 ci-joint annexé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LA PRESIDENTE, 

 

Liste des annexes 

Annexe 1 : Rapport 
d’orientation budgétaire 
2022 

DISPOSITIF 

Conclusion : 
 

Je vous prie mes chers collègues de bien vouloir en délibérer. 
 
 



 


